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II 

l. Souligne qu'il faut d'urgence foumir aux peuples 
d' Antigua et de Saint-Christophe-et-Nieves et Anguil~a 
toute )'assistance dont ils ont besoin dans leurs efforts v1-
sant a renforcer et a developper leur economie nationale et 
demande au Gouvemement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du Nord de continuer a prendre, en 
consultation avec Jes representants Iibrement elus des peu
ples d' Antigua et de, Saint-Christ<?ph~-et-Nieves et An
guilla, les mesures adequates pour mshtuer et fina~ce~ un 
programme approprie de developpement de ces temt01res; 

2. Prie les institutions specialisees et les autres orga
nismes des Nations Unies, y compris en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le dev~loppement et les 
institutions financieres intemationales, ams1 que Jes dona
teurs d'aide, de continuer d'accroitre et d'intensifier, dans 
Ieurs domaines de competence respectifs, leur aide aux 
peuples de ces territoires; 

III 

l. Souligne qu'il faut d'urgence foumir a Sainte-Lucie 
et a Saint-Vincent toute l'assistance dont ils ont besoin 
dans leurs efforts visant a renforcer et a developper leur 
economie; 

2. Prie les institutions specialisees et les autres orga
nismes des Nations Unies, y compris en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement et Jes 
institutions financieres intemationales, ainsi que les dona
teurs d'aide, de continuer d'accroitre et d'intensifier, dans 
leurs domaines de competence respectifs, leur aide a 
Sainte-Lucie et a Saint-Vincent; 

3. Prie le Secretaire general de mobiliser l'aide finan
ciere, technique et economique de la communaute 
internationale, en particulier celle des pays developpes et 
des organismes appropries des Nations Unies, en vue d'ai
der Sainte-Lucie et Saint-Vincent a faire face a leurs be
soins a court et a long terrne; 

IV 

Prie en outre le Secretaire general de presenter a l' As
semblee generale, lors de sa trente-cinquieme session, un 
rapport analytique sur l'application des dispositions de la 
presente resolution. 

J09e seance pleniere 
/9 decembre 1979 

34/195. Conference des Nations Unies chargee d'ela
borer un code international de conduite pour 
le transfert de technologie 

L' Assemblee generate. 

Rappe/ant ses resolutions 320 I (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 32/188 du 19 de
cembre 1977 et 33/157 du 20 decembre 1978, 

Tenant compte de la resolution 89 (IV) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en date du 30 mai 197 6 15 2 , et de la decision 113 (V) de la 
Conference, en date du 3 juin 1979153 , relatives a un c~e 
international de conduite pour le transfert de technolog1e, 

Prenant note de la recommandation faite par la Confe
rence des Nations Unies chargee d'elaborer un code inter
national de conduite pour le transfert de technologie, a sa 
deuxieme session, de convoquer, sous les auspices de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement, une troisieme session au cours du premier 
semestre de 1980, 

Profondement preoccupee par le fait qu • au ~ours de. la 
deuxieme session de la Conference des Nations Umes 
chargee d'elaborer un code international de conduite pour 
le transfert de technologie aucun accord ne s'est degage sur 
un certain nombre de questions fondamentales interessant 
Jes pays en developpement, 

I. Decide de convoquer une troisieme session de la 
Conference des Nations Unies chargee d'elaborer un code 
international de conduite pour le transfert de technologie 
au cours du premier semestre de 1980 et prie le Secretaire 
general de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement d'effectuer les preparatifs 
necessaires; 

2. Demande que I' on fasse preuve de la volonte politi
que et de la souplesse necessaires, a la troisieme session de 
la Conference, afin de conclure les negociations et de prendre 
toutes Jes decisions requises en vue de l'adoption d'un 
code international de conduite pour le transfert de tech
nologie, compte tenu des interets et des preoccupations des 
pays en developpement. 

/09e seance pleniere 
19 decembre 1979 

34/196. Rapport de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement sur sa 
cinquieme session 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concemant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, 

Rappe/ant egalement sa resolution 33/154 du 20 de
cembre 1978, 

Ayant examine le rapport de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement sur sa cin
quieme session 154 , tenue a Manille du 7 mai au 3 juin 

in Ibid., quatrieme session, vol. I : Rapport et annexes (publication 
des Nations Unies, numero de vente: F.76.11.D.IO), premiere partie, 
sect. A. 

153 Ibid., cinquieme session, vol. I : Rapport et annexes (publication 
des Nations Unies, numero de vente: F.79.11.D.14), premiere partic, 
sect. A. 

154 Ibid. (publication des Nations Unies, numero de vcntc : 
F.79.11.D. 14). 
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1979, et le rapport du Conseil du commerce et du develop
pement sur sa dixieme session extraordinaire et sur sa 
dix-neuvieme session 155 , 

Prenant note du Programmed' Arusha pour l'autonomie 
collective et cadre de negociations 156 , adopte par la qua
trieme Reunion ministerielle du Groupe des Soixante
Dix-Sept, qui s'est tenue a Arusha (Republique-Unie de 
Tanzanie) du 12 au 16 fevrier 1979, enon~ant Jes objectifs 
et Jes propositions des pays en developpement pour la cin
quieme session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, 

Prenant note en outre des vues et recommandations 
fonnulees au sujet des problemes economiques a la sixieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 
197915\ 

Considerant qu'un certain nombre de questions impor
tantes relatives a l'instauration du nouvel ordre economi
que international sont en cours de negociation ou d'examen 
dans le cadre de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, telles que le Programme 
integre pour les produits de base, en particulier la creation 
du Fonds commun, le protectionnisme et les amena
gements de structures, la cooperation economique entre 
pays en developpement, le probleme de la dette des pays 
en developpement, le transfert de ressources reelles aux 
pays en developpement, les rapports d'interaction entre le 
commerce, le developpement, les questions monetaires et 
le financement, le code international de conduite pour le 
transfert de technologie, les principes et regles equitables 
pour le controle des pratiques commerciales restrictives, la 
participation des pays en developpement aux transports 
maritimes mondiaux, une convention sur le transport mul
timodal international, ainsi que Jes relations commerciales 
entre pays ayant des systemes economiques et sociaux 
differents et tous Jes echanges commerciaux qui en 
resultent, 

Soulignant que Jes sujets de preoccupation des pays en 
developpement meritent de retenir d'urgence l'attention de 
la communaute mondiale, 

1. Prend acte du rapport de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement sur sa cin
quieme session et du rapport du Conseil du commerce et 
du developpement sur sa dixieme session extraordinaire et 
sur sa dix-neuvieme session; 

2. Note avec preoccupation que la cinquieme session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement a produit des resultats limites, particulie
rement dans les domaines qui preoccupent le plus les pays 
en developpement; 

3. Demande que des mesures appropriees soient prises 
d'urgence, afin de donner suite, aux niveaux national et 
international, aux resolutions et decisions telles qu'elles 
ont ete adoptees par la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement a sa cinquieme session et 
par le Conseil du commerce et du developpement a sa 
dix-neuvieme session; 

155 Documents officiels de I' Assemblee generule, trente-qU,Jtrieme ses
sion, Supplement n° 15 (A/34/15 et Corr. I). 

156 Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, cinquieme session, vol. I : Rapport et annexes (publica
tion des Nations Unies, numero de vente : F. 79.II.D. 14), annexe VI. 

157 Voir A/34/542, annexe, sect. IV. 

4.- Prie instamment tous les Etats de parvenir rapide
ment a un accord sur les questions en suspens interessant 
tous Jes pays, en particulier sur celles qui revetent une 
grande importance pour Jes pays en developpement, que la 
Conference, !ors de sa cinquieme session, a renvoyees a 
son mecanisme permanent; 

5. Fait sienne la resolution 131 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en date du 3 juin 1979 158 , et prend note de la decision 199 
(XIX) du Conseil du commerce et du developpement, en 
date du 20 octobre 1979159 , relatives au protectionnisme et 
aux amenagements de structures, et demande aux gouver
nements de Jes appliquer integralement; 

6. Fait egalement sienne la resolution 124 (V) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement, en date du 3 juin 1979158 , par laquelle la 
Conference a demande qu 'on agisse rapidement en vue 
d'arreter definitivement et d'adopter les statuts du Fonds 
commun a la quatrieme session de la Conference de nego
ciation des Nations Unies sur un fonds commun dans le 
cadre du Programme integre pour les produits de base, de 
conclure les negociations, selon les besoins, sur differents 
produits de base, accords ou arrangements et de creer, 
dans le contexte general du Programme integre pour les 
produits de base, un cadre de cooperation internationale 
qui permette d'intensifier la transformation des produits 
primaires dans les pays en developpement et d'accroitre la 
participation des pays en developpement aux activites de 
commercialisation et de distribution de ces produits; 

7. Se f elicite des annonces de contributions volontaires 
au deuxieme guichet et des declarations d'intention a cet 
egard qui ont ete faites a la cinquieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, ainsi que de l'annonce importante relative 
aux contributions au Fonds commun faite par le Fonds 
special de !'Organisation des pays exportateurs de petrole a 
la deuxieme session du Comite interimaire de la Confe
rence de negociation des Nations Unies sur un fonds 
commun dans le cadre du Programme integre pour Jes pro
duits de base, et prie instamment Jes pays et institutions 
internationales qui ne l'ont pas encore fait d'indiquer leurs 
intentions quant a des annonces de contributions volontai
res avant la quatrieme sessiqn de la Conference de nego
ciation des Nations Unies; 

8. Se felicite de la resolution 105 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en date du I er juin 1979158 , relative au commerce interna
tional des produits alimentaires, et fait siennes Jes recom
mandations qu'elle contient; 

9. Fait siennes Jes recommandations contenues dans la 
resolution 103 (V) de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement, en date du 30 mai 
1979158

, relative aux pratiques commerciales restrictives, 
notamment les recommandations qui ont trait au rassem
blement et a la diffusion d'informations accessibles au pu
blic, et, dans la mesure du possible, d'autres informations 
sur Jes pratiques de ce type qui sont prejudiciables au 
commerce international, en particulier au commerce des 

158 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, cinquieme session, vol. I: Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numero de vente : F. 79.ll.D.14), premiere 
partie, sect. A . 

159 Voir Documents o.fficiels de l'Assemblee generate, trente-qU,Jtrieme 
session, Supplement n° 15 (A/34/15 et Corr. I), vol. II, premiere partie, 
annexe I. 
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pays en developpement et a leur developpement economi
que, ainsi qu'a la preparation d'etudes relatives aux arran
gements de commercialisation et de distribution visant les 
operations d'exportation et d'importation et aux arrange
ments d'exclusivite debouchant sur des abus de position 
dominante sur le marche, qui sont prejudiciables au 
commerce international; 

10. Fait sienne egalement la resolution 129 (V) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 3 juin 197915 8 , concernant les 
mesures proposees pour accroitre, tant dans le cadre bila
teral que par l'intermediaire des institutions multilaterales 
de financement, le volume et la qualite de l'aide publique 
au developpement destinee aux pays en developpement 
ainsi que des apports prives et autres apports non publics a 
ces pays, de fa~on a leur faciliter l'acces aux marches pri
ves des capitaux; 

11. Fait sienne en outre la resolution 101 (V) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197915 8 , et note que les 
pays en developpement tiennent a ce que leurs interets 
soient pris en consideration lors de la revision de la 
Convention de Par.is pour la protection de la propriete in
dustrielle; 

12. Fait siennes la resolution 102 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en date du 30 mai 1979158 , et la decision 193 (XIX) du 
Conseil du commerce et du developpement, en date du 
20 octobre 1979159 , et demande qu'il y soit pleinement 
donne suite; 

13. Fait sienne egalement la resolution 106 (V) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement, en date du 1 er juin 1979158 , et renouvelle 
l'invitation adressee aux Etats membres de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
qui ne sont pas encore parties a la Convention relative a un 
code de conduite des conferences maritimes d'envisager de 
le devenir, afin que la Convention puisse entrer en vigueur 
aussitot que possible; 

14. Prend note de la resolution 121 (V) de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment, en date du 3 juin 197915 8 , concernant l' octroi aux 
pays en developpement d'une assistance financiere et tech
nique, y compris en matiere de formation, pour l'achat de 
navires, le developpement de leurs marines marchandes et 
le developpement et l' amelioration de leurs installations et 
infrastructures portuaires; 

15. Fait sienne la decision, figurant dans la resolution 
122 (V) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, en date du 3 juin 1979158 , 

de lancer un nouveau programme global d' action en faveur 
des pays les moins avances, en deux phases, et souligne 
l'importance pour ces pays de la Conference des Nations 
Unies sur les pays les moins avances mentionnee a l'ali
nea e du paragraphe 11 de ladite resolution; 

16. Fait siennes egalement les resolutions 111 (V) et 
123 (V) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, en date du 3 juin 1979158 , 

concernant les mesures a prendre par les differents pays et 
par la communaute internationale pour permettre de repon
dre aux besoins et aux problemes particuliers des pays en 
developpement sans littoral ou insulaires; 

17. Prend note de la resolution 119 (V) de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpe-

ment, en date du 3 juin 1979158 , relative au protection
nisme dans le secteur des services, par laquelle le Secre
taire general de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement a ete prie d' examiner et 
d'analyser les effets qu'ont ces pratiques sur le develop
pement des transports aeriens dans les pays en deve
loppement, et prie le Secretaire general de la Conference 
de presenter cette etude au Conseil du commerce et du 
developpement; 

18. Fait sienne la resolution 114 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en date du 3 juin 1979158 , relative aux problemes institu
tionnels, et demande que les mesures necessaires soient 
prises pour y donner pleinement suite; 

19. Fait sienne egalement la resolution 115 (V) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 3 juin 1979158 , et decide que 
les dispositions necessaires doivent etre prises pour donner a 
l' arabe plein rang de langue officielle et de langue de tra
vail de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, a la fois pour !'interpretation et pour 
la traduction, a compter du 1er janvier 1980; 

20. Prend note de la resolution 125 (V) de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement, en date du 3 juin 1979158 , concernant une 
facilite complementaire pour les deficits de recettes d'expor
tation relatifs aux produits de base, et demande que 
l'etude prevue soit achevee le plus tot possible, apres la fin 
des negociations sur le Fonds commun; 

21. Prend note de la resolution 128 (V) de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment, en date du 3 juin 1979158 , relative a la reforme mo
netaire internationale, par laquelle, notamment, le Fonds 
monetaire international est invite a entreprendre un certain 
nombre d'etudes et examens specifiques, et prend note, en 
particulier, de la decision qu 'elle contient de creer a la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement un groupe intergouvernemental special 
d'experts de haut niveau charge d'examiner les questions 
fondamentales ayant trait a }'evolution future du systeme 
monetaire international, et demande que son rapport, accom
pagne des observations et recommandations y afferentes du 
Conseil du commerce et du developpement, soit communi
que a l' Assemblee generate lors de sa trente-cinquieme 
session; 

22. Fait siennes les recommandations contenues dans 
la resolution 112 (V) de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, en date du 3 juin 
1979158 , concernant l' importance de l' action continue a 
mener aux niveaux international, regional, sous-regional et 
national pour renforcer les capacites technologiques des 
pays en developpement et accelerer ainsi leur transfonna
tion technologique; 

23. Prend note des demandes fonnulees dans la reso
lution 120 (V) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, en date du 3 juin 1979158 , 

concernant les etudes et les travaux que le mecanisme 
pennanent de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement est prie de faire au sujet de 
la participation des pays en developpement aux transports 
maritimes mondiaux et du developpement de leurs marines 
marchandes; 

24. Fait sienne la resolution 127 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
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en date du 3 juin 1n9158 , et met l'accent en particulier sur 
}'importance de la session extraordinaire de la Commission 
de la cooperation economique entre pays en developpe
ment qui doit se tenir au debut de 1980 pour etudier, entre 
autres, les propositions des pays en developpement 
concemant l'appui que la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement devrait leur fournir, 
conformement a son mandat, pour les questions suivantes : 

a) Mise en place d'un systeme mondial de preferences 
commerciales entre pays en developpement; 

b) Cooperation entre organismes de commerce d'Etat 
des pays en developpement; 

c) Creation d'entreprises multinationales de commer
cialisation entre pays en developpement; 

et concernant les eludes et Jes reunions necessaires en ap
plication de la resolution 1 (I) de la Commission de la 
cooperation economique entre pays en developpement, en 
date du 9 mai 1977160 ; 

25. Se felicite de la decision 186 (XIX) du Conseil du 
commerce et du developpement, en date du 17 octobre 
1979159 , relative aux relations commerciales entre pays a 
systemes economiques et sociaux differents et tous Jes 
courants commerciaux qui en decoulent, et prie instam
ment tousles Etats membres de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le deve1oppement de participer 
de f~on constructive a l'examen de cette question lors de 
la vingt et unieme session du Conseil; 

26. Fait sienne la resolution 107 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en date du 1 er juin 1979158 , et prie le Conseil du 
commerce et du developpement de faire une recommanda
tion, lors de sa vingt et unieme session, concernant le lieu, 
la date et la duree de la sixieme session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
compte tenu de l' offre faite a ce sujet par le Gouvernement 
cubain. 

JO<Je seance pleniere 
19 decembre 1979 

34/197. Effets du phenomene mondial de l'inftation 
sur le processus du developpement 

L' Assemblee generale. 

Rappe/ant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970 contenant la Strategie internationale du developpe
ment pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1 er mai 
1974, contenant la Declaration et le Programme d'action 
concemant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, conte
nant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 
et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au deve
Ioppement et a la cooperation economique internationale, 

Rappe/ant ses resolutions 34/138 et 34/139 du 14 de
cembre 1979, relatives aux negociations mondiales sur la 
cooperation economique internationale pour le deve
loppement, qui porteront sur les matieres premieres, 
l'energie, le commerce, le developpement, ainsi que sur 
Jes questions financieres et monetaires' 

160 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du develop
pement, dix-septieme session, Supplement n° 2 (TD/B/652), annexe I. 

Rappe/ant sa resolution 32/175 du 9 decembre 1977, 
aux termes de laquelle elle a prie le Secretaire general de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement de constituer un groupe d'experts gouver
nementaux de niveau eleve charge de proceder a une etude 
du phenomene mondial de !'inflation, et de transmettre 
cette etude, accompagnee des commentaires du Conseil du 
commerce et du developpement, a I' Assemblee generale 
afin qu'elle decide des mesures a prendre, notamment de la 
possibilite de tenir une conference mondiale sur !'inflation, 

Rappe/ant sa resolution 33/ 155 du 20 decembre 1978, 
aux termes de laquelle elle a notamment pris acte du rap
port du Groupe d'experts gouvemementaux de haut niveau 
charge d'etudier Jes effets du phenomene mondial de J'in
flation sur le developpement 161 • 

Notant avec regret que la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement n'a pas, a sa cin
quieme session, pris de decision ferme au sujet des mesu
res de politique internationale necessaires pour combattre 
le phenomene mondial de !'inflation, ni au sujet des 
conclusions et recommandations enoncees dans le rapport 
du Groupe d'experts, 

Rappelant egalement la decision 144 (XVI) du Conseil 
du commerce et du developpement, en date du 23 octobre 
1976, intitulee "Dispositions a prendre pour suivre les 
problemes independants dans le domaine du commerce in
ternational et dans Jes secteurs connexes de la cooperation 
economique internationale, en particulier le financement 
du developpement et Jes problemes monetaires" 162 , aux 
termes de laquelle ii est notamment demande au Secretaire 
general de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement de suivre constamment ces 
problemes, 

Ayant present a I' esprit le fait que la situation economi
que internationale qui se deteriore et Jes taux mondiaux 
eleves d'inflation font obstacle a !'expansion economique 
de tous Jes pays, en particulier des pays en developpement, 

Tenant compte egalement de ce que !'inflation qui se 
propage intemationalement dans Jes pays en deve
loppement prend des proportions toujours plus alarmantes, 

Reconnaissant I' interdependance fondamentale entre Jes 
pressions inflationnistes, le protectionnisme, la croissance, 
le desequilibre de la balance des paiements et la creation 
effrenee de liquidites intemationales, 

Prenant note de la proposition du Gouvemement ira
quien visant a creer un fonds international pour !utter contre 
Jes effets nocifs de !'inflation importee sur l'economie des 
pays en developpement 163 , 

1. Reconnait que le processus inflationniste mondial 
actuel affecte gravement l 'economie des pays en deve
loppement, notamment en raison des effets suivants : 

a) Augmentation du cout de leurs importations essen
tielles, notamment de biens d'equipement et de produits 
manufactures; 

h) Instabilite des recettes qu · ils tirent de I' exportation 
de leurs produits de base essentiels; 

c) Auctuations considerables des taux de change des 
pays ayant une activite commerciale importante, s'accom-

161 Ibid., dix-huitieme session, Annexes, document TD/8/704. 
162 Voir Documents officiels de l'Assemblee generate, trente et unieme 

session, Supplement n° 15 (A/31/15 et Corr.I), vol. II, annexe I. 
163 Ibid .. trente-quatriem,, session, Deu.xieme Commission, 41" seance, 

par. 41. 


